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MINISTERE DE L’ECONOMIE et DES FINANCES 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2024-00055/MEFP/SG/DMP DU 10/07/2024 POUR LA FOURNITURE DE PAUSES-CAFE, PAUSE-

DEJEUNER, COCKTAIL ET LOCATION DE SALLES DE REUNION AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS(DGI). 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 3921 du vendredi 12 juillet 2024. Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024.  

Date de dépouillement : 23/07/2024 ! Date de délibération : 06/08/2024 ! Nombre de plis reçus : seize (16) 
Montant en FCFA 

HTVA Lu 
Montant en FCFA TTC 

Lu 
Montant en FCFA 

HTVA Corrigé 
Montant en FCFA TTC  

Corrigé Soumissionnaires 
Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations 

Lot 01 : Fourniture de pause-café ,pause déjeuner et cocktail au profit de la DGI à Ouagadougou  

SELTEM 
SERVICES 

 
28 540 000 

 
31 079 000 - - 

 
28 540 000 

 
31 079 000 

 
31 394 000 

 
35 176 900 Conforme 

DOLCE VITA - - 32 945 000 37 050 750 - - 31 297 750 35 198 213 

Conforme  
Rabais de 5% entrainant 
une variation à la baisse 
de 4,55% . 

TINEPRO - - 31 680 000 35 611 400 - - 31 680 000 35 611 400 Conforme 
ETABLISSEMENT 
LA GRACE 
DIVINE 

28 445 500 32 043 125 31 290 050 35 247 438 28 445 500 32 043 125 31 290 050 35 247 438 Conforme 

INTER NEGOCE - - 31 658 000 35 592 700 - - 31 658 000 35 592 700 Conforme 
RESTAURANT LA 
PAILLOTE 30 580 000 34 428 200 - - 30 580 000 34 428 200 33 638 000 37 871 020 Conforme 

BATH SERVICES 28 390 000 31 948 500 31 229 000 35 143 350 28 390 000 31 948 500 31 229 000 35 143 350 Conforme 

WOURE 
SERVICES - - 31 116 800 35 006 180 - - 31 116 800 35 006 180 

                  Non Conforme 
Pour offre anormalement 
basse car le montant de 
la soumission qui est de 
35 006 180 Francs CFA 
TTC est inférieur au seuil 
minimum qui est 
35 116 433 francs CFA 
TTC. 

CROSSROAD 
CAFE - - 32 120 000 35 948 000 - - 32 120 000 35 948 000 Conforme 

GOLDEN 
RESTAURANT - - 31 350 000 35 282 500 - - 31 350 000 35 282 500 Conforme 

HA.RE.CA - - 31 095 350 35 099 653 - - 31 095 350 35 099 653 

                  Non Conforme 
Pour offre anormalement 
basse car le montant de 
la soumission qui est de 
35 099 653 Francs CFA 
TTC est inférieur au seuil 
minimum qui est 
35 116 433 francs CFA 
TTC. 

CLUB BELKO - - 36 960 000 41 426 000 - - 36 960 000 41 426 000 Conforme 
Lot 02 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner et location de salle de réunion au profit de la DRI au Plateau Central(Ziniaré) 

RESTAURANT LA 
PAILLOTE 10 069 750 11 478 100 - - 10 069 750 11 478 100 11 276 705 12 865 886 Conforme 

WOURE 
SERVICES - - 12 770 000 14 444 000 - - 12 770 000 14 444 000 Conforme 

GOLDEN 
RESTAURANT - - 12 565 000 14 297 000 - - 12 565 000 14 297 000 Conforme 

LE ROYAUME 9 600 000 10 860 000 - - 9 600 000 10 860 000 10 668 000 12 075 600 

                  Non Conforme 
Pour offre anormalement 
basse car le montant de 
la soumission qui est de 
12 075 600   Francs CFA 
TTC est inférieur au seuil 
minimum qui est 
12 213 012 francs CFA 
TTC. 

Lot 03 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner et location de salle de réunion au profit de la DRI du Centre-Ouest (Koudougou) 

TRINITE MONICA 8 750 000 10 000 000 - - 8 750 000 10 000 000 9 825 000 11 240 000 

                  Non Conforme 
Pour offre anormalement 
basse car le montant de 
la soumission qui est de 
11 240 000   Francs CFA 
TTC est inférieur au seuil 
minimum qui est 
12 245 891 francs CFA 
TTC. 

OSWE SERVICES 12 022 500 13 542 200 - - 12 022 500 13 542 200 13 301 750 14 988 820 Conforme 
RESTAURANT LA 
PAILLOTE 10 069 750 11 478 100 - - 10 069 750 11 478 100 11 276 705 12 865 886 Conforme 
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EXPRESS CAFE 
RESTO - - 12 372 250 13 966 920 - - 12 472 250 14 086 920 

Conforme  
Erreur sur la TVA 
appliquée à la location de 
salle (18% au lieu de 
10%) entrainant une 
variation en hausse de 
0,86%. 

GOLDEN 
RESTAURANT - - 12 682 500 14 405 000 - - 12 682 500 14 405 000 Conforme 

 
ATTRIBUTAIRES : 

Lot 1 :  BATH SERVICES pour un montant minimum TTC de trente un millions deux cent vingt-neuf mille (31 229 000) 
francs CFA et un montant maximum TTC de quarante millions trois cent soixante-quinze mille cinq cent 
quatre-vingt et huit (40 375 588) francs CFA après une augmentation des quantités pour 14,89% aux items 
suivants : 1 (de 4600 à 5200) ; 2 (de 4400 à 5000) ; 3 ( de 575 à 700) . Le délai d’exécution est de quinze (15) jours 
par commande. 

Lot 2 :  RESTAURANT LA PAILLOTE pour un montant minimum HTVA de dix millions soixante-neuf mille sept cent 
cinquante (10 069 750) francs CFA et un montant maximum HTVA de treize millions cent quatre-vingt-neuf 
mille deux cent cinquante (13 189 250) francs CFA après une augmentation des quantités pour 14,91% aux items 
suivants : item 1 ( de 2800 à 3200) ; item 2 (de 2800 à 3200) ; item 3 (de 30 à 35) Le délai d’exécution est de 
quinze (15) jours par commande. 

Lot 3 :  RESTAURANT LA PAILLOTE pour un montant minimum HTVA de dix millions soixante-neuf mille sept cent 
cinquante (10 069 750) francs CFA et un montant maximum HTVA de treize millions cent quatre-vingt-neuf 
mille deux cent cinquante (13 189 250) francs CFA après une augmentation des quantités pour 14,91% aux items 
suivants : Item 1 (de 2800 à 3200) ; item 2 (de 2800 à 3200) ; item 3 (de 30 à 35). Le délai d’exécution est de 
quinze (15) jours par commande. 
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DOSSIER DU 21 AOUT 2024   SYNTHESE CNTS 

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). 
Appel d’offres ouvert à commandes n°2004-001/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 14/05/2024 pour l'acquisition de réactifs, de consommables médi-

caux non spécifiques et de consommables d’étiquetage au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 
Référence de la date de publication : revue des marchés publics quotidien N°3881 du vendredi 17 mai 2024. 

Convocation CAM pour l’ouverture : lettre n°2024-023/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 13/06/2024. 
Date de dépouillement : 18/06/2024 - Nombre de plis reçus : un (01) 

Nombre de lots : deux (02) lots - Financement : Budget CNTS ; Exercice 2024 
Lot 1 : Acquisition de réactifs et de consommables médicaux non spécifiques au profit du CNTS. 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumission-
naire MIN HTVA MIN TTC MAX HTVA MAX TTC MIN HTVA MIN TTC MAX HTVA MAX TTC Observations Rang 

REA EXPRESS 53 964 850 54 279 850 107 929 700 108 559 700 53 964 850 54 279 850 107 929 700 108 559 700 Conforme 1er  

Attributaire 

REA EXPRESS pour un montant minimum de cinquante-quatre millions deux cent soixante-dix-neuf mille huit cent cin-
quante (54 279 850) francs CFA TTC et un montant maximum de cent huit millions cinq cent cinquante-neuf mille sept 
cents (108 559 700) francs CFA TTC. Une augmentation de quantités des items de sérum de groupage, 190 chacun pour les 
anti A, anti A+B, anti B et 110 pour anti D ; le nouveau montant maximum après augmentation est de cent onze millions 
trois cent quarante-quatre mille (111 344 000) francs CFA TTC soit un taux d’augmentation de 2,50%.  
Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai de livraison de quarante-cinq (45) jours pour chaque commande. 

Lot 2 : Acquisition de consommables d’étiquetage au profit du CNTS. 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumission-

naire MIN HTVA MIN TTC MAX HTVA MAX TTC MIN HTVA MIN TTC MAX HTVA MAX TTC 
Observations Rang 

REA EXPRESS 21 360 000 25 204 800 42 720 000 50 409 600 21 360 000 25 204 800 42 720 000 50 409 600 Conforme 1er 
 
 
 
Attributaire 

REA EXPRESS, pour un montant minimum de vingt-cinq millions deux cent quatre mille huit cents (25 204 800) francs 
CFA TTC et un montant maximum de cinquante millions quatre cent neuf mille six cents (50 409 600) de francs CFA 
TTC. Une augmentation de quantités des Etiquettes codes-barres de 2000, le nouveau montant maximum est de 
cinquante millions neuf cent cinq mille deux cents (50 905 200) de francs CFA TTC soit un taux d’augmentation de 
0,98%. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai de livraison de quarante-cinq (45) jours pour chaque 
commande.  
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION  

DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix N°2024-042/MENAPLN/SG/DMP du 24/07/2024 pour la reproduction de documents et de livrets d'exercices de mathématiques 

au profit de la DGESS, de la DGF et de PAQER-CEC (marché à commandes). FINANCEMENT : BUDGET ETAT, exercice 2024.  
 Convocation CAM : N° 2024- 00097/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 02 août 2024.  

PUBLICATION : Quotidien des Marchés publics : N°3933 du mardi 30/07/2024 
Date d’ouverture : Jeudi 08 août 2024. Nombre de concurrents : Néant 

Montant lu publiquement en F CFA Montant corrigé en F CFA 
HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
 N° Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum  
Lot 01 : reproduction des outils de collecte de données statistiques au profit de la DGESS/MENAPLN  

(marché à commandes) [16 077 348 - 21 751 706] 

01 DIPEOTESON 
SARL 8 924 300 14 162 800 - - - - - - 

Non conforme 
- Les désignations aux 
items 6 à 10 sont 
différentes de celles 
demandées dans le 
dossier ; 
-le nombre de pages 
proposées au niveau 
des  items 5 à 10 sont 
différents de ce qui est 
demandé dans le 
dossier. 

02 
ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

9 225 000 17 280 000 - - 7 407 675 13 875 840 8 741 057 16 373 491 

Conforme  
Rabais de 19,7% sur 
les montants HTVA 
minimum et maximum 

03 NIDAP IMPRIMERIE 8 113 650 13 855 800 9 574 107 16 349 844 8 113 650 13 855 800 9 574 107 16 349 844 Conforme  

04 MULTIPLEX 
SERVICES 8 844 125 13 959 000 10 436 068 16 471 620 8 844 125 13 959 000 10 436 068 16 471 620 Conforme  

Lot 02 : reproduction de documents budgétaires et de livrets d'exercice de mathématiques au profit de PAQER-CEC et de la 
DGF/MENAPLN (marché à commandes). [8 585 584- 11 615 791] 

01 DIPEOTESON 
SARL 5 375 470 7 366700 - - 5 375 470 7 366700 6 343 055 8 692 706 Conforme 

Classé 2ème et qualifié 

02 
ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 
SARL 

6 393 750 9 283 250 - - 5 143 421 7 466 722 6 069 237 8 810 732 

Conforme 
Erreur de sommation 
entrainant une 
augmentation du 
montant maximum 
TTC de +45430 soit 
une variation de 
+0.041% 
Rabais de 19,9% sur 
les montants HTVA 
minimum et HTVA 
maximum 
Classé 1er et qualifié 

03 MULTIPLEX 
SERVICES 1 676 500 7 456 500 1 978 270 8 798 670 1 978 270 2 745 270 1 978 270 2 745 270 

Ecarté pour : 
Erreur sur les 
quantités maximales 
item 1(1200 demandé 
et 3500 proposé et 
item 2 (400 demandé 
et 3500 proposé) d’où 
une diminution de 
montant maxi TTC de   
6 053 400  soit une 
variation de 68,79%    

Attributaires  

Lot 1 : ALL BUSINESS INTERNATIONAL SARL pour un montant Minimum HTVA de sept millions quatre cent 
sept mille six cent soixante-quinze (7 407 675) FCFA et un montant Maximum HTVA de treize millions 
huit cent soixante-quinze mille huit cent quarante (13 875 840) F CFA avec un délai d’exécution de 
quinze (15) jours par commande ; 

Lot 2 : ALL BUSINESS INTERNATIONAL SARL pour un montant Minimum HTVA de cinq millions cent quarante-
trois mille quatre cent vingt un (5 143 421 FCFA et un montant Maximum HTVA de sept millions quatre 
cent soixante-six mille sept cent vingt-deux (7 466 722) F CFA avec un délai d’exécution de quinze (15) 
jours par commande. 
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 
DEMANDE DE PRIX N°2024-008/CARFO/DG/DMP RELATIVE A L’ENTRETIEN ET REPARATION DE MATERIELS DE TRANSPORT ET 

ACQUISITION ET INSTALLATION DE PNEUMATIQUES AU PROFIT DE LA CARFO A COMMANDE 
Financement: Budget CARFO, gestion 2024; Budget prévisionnel total: 45 000 000 francs CFA TTC reparti en cinq (05) lots : 
Lot 1: 20 000 000 francs CFA ; Lot 2: 15 000 000 francs CFA ; Lot 3: 4 000 000 francs CFA ; Lot 4: 4 000 000 francs CFA ; 

Lot 5: 2 000 000 francs CFA. Publication : Revue des Marchés Publics Quotidien n° 3873 du mardi 7 mai 2024 ;  
Date de dépouillement : 17 mai 2024 ; Nombre de plis reçus : 11 

Repris après décision N° 2024-L0224/ARCOP/ORD du 24/07/2024 suite au recours préalable de l’entreprise PNEUMATIQUEKANAZOE 
contre les résultats provisoires des Lot 2, publiés à la revue des marchés publics n° N° 3924 du mercredi 17 juillet 2024 

Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules au profit de la CARFO à Ouagadougou  
Montant minimum Montant maximum 

N° Soumission-
naires Lu HT  Lu TTC Corrigé  

HT 
Corrigé  

TTC Lu HT Lu TTC Corrigé  
HT 

Corrigé  
TTC 

Observations 

01 

GARAGE 
ZAMPALIGRE 
HAMIDOU 
(GZH) 
 

7 715 000 9 103 700 7 715 000 9 103 700 13 759 000 16 235 620 13 759 000 16 235 620 

Non Conforme : 
absence du permis D 
du chef d’équipe et du 
permis C du reste du 
personnel 

02 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE  

13 136 785 15 501 406 13 136 785 15 501 406 25 386 110 29 955 610 25 386 110 29 955 610 

Non Conforme : 
- permis de conduire 
catégorie C fourni en 
lieu et place d’un 
permis de conduire 
catégorie D demandé,  
-absence d’attestation 
de disponibilité pour le 
chef d’équipe, 
- absence d’attestation 
de disponibilité des 
mécaniciens 
- absence d’attestation 
de disponibilité et 
formation en tôlerie 
pour le tôlier 

03 GARAGE 
ZOUNGRANA  6 543 100 7 720 858 20 439 800 24 118 964 13 617 150 16 068 237 42 271 200 49 880 016 

Non Conforme :  
variation à la hausse de 
212,39% sur le 
minimum et 210,43% 
sur le maximum due à 
la non prise en compte 
du nombre de véhicule 
dans les calculs et à la 
non prise en compte du 
montant des batteries 
au niveau du CAR 
ZHONGTONG 

CONCLUSION Infructueux pour absence d’offres conformes 
Lot 2 : Acquisition et installation (montage) de pneumatiques et de batteries au profit de la CARFO à Ouagadougou ; 

Montant minimum Montant maximum 
N° Soumission-

naires Lu HT Lu TTC Corrigé  
HT 

Corrigé  
TTC Lu HT Lu TTC Corrigé  

HT 
Corrigé  

TTC 
Observations 

01 
NOBILO 
BURKINA 
SARL 

2 275 000 2 275 000 
HT 2 275 000 2 275 000 

HT 10 115 000 10 115 000 
HT 10 115 000 10 115 000 

HT 
Conforme : 2ème  
 

 
02 GZH 2 600 000 3 068 000 2 600 000 3 068 000 12 710 000 14 997 800 12 710 000 

14 997 800 Non conforme :  
-item 4 Pneu pour land 
cruiser V8 (285/65R17 
radial tubeless) marque 
et modèle non fourni 
-item 12 Pneu pour 
véhicule de marque 
TOYOTA PRADO 
(265/65R17), dimension 
265/65R 16 fourni en 
lieu et place de 
265/65R 17 demandés 

03 ATOME 2 875 000 3 392 500 2 875 000 3 392 500 12 744 100 14 744 100 12 744 100 14 744 100 Conforme : 4ème   

04 
SOGEMAT-
BURKINA 
FASO 

2 885 000 2 885 000 
HT 2 885 000 2 885 000 

HT 12 545 000 12 545 000 
HT 12 545 000 12 545 000 

HT Conforme : 5ème  

05 

2A 
COMMERCE 
INTERNATIO
NAL 

2 755 000 2 755 000 
HT 2 755 000 2 755 000 

HT 12 090 000 12 090 000 
HT 12 090 000 12 090 000 

HT 

Non Conforme : 
-modèle et référence 
des pneus non fournis 
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06 

GLOBAL 
EQUIPEMEN
T WEND 
KOUNI 

2 295 000 
 

2 295 000 
HT 

2 295 000 
 

2 295 000 
HT 

10 410 000 
 

10 410 000 
HT 

10 410 000 
 

10 410 000 
HT 

Conforme : 3ème  
 

07 P. K 2 593 000 3 059 740 2 593 000 3 059 740 12 705 000 14 991 900 12 705 000 14 991 900 Conforme : 1er  

CONCLUSION 

PNEUMATIQUE KANAZOE est attributaire du lot 2 pour un montant minimum TTC de trois millions cinquante-neuf 
mille sept cent quarante (3 059 740) F CFA et un montant maximum TTC de quatorze millions neuf cent quatre-vingt-
onze mille neuf cent (14 991 900) F CFA avec un délai d’exécution de douze mois (12) mois et, trente (30) jours 
maximums pour chaque ordre de commande. 

Lot 3 : Entretien, réparation des véhicules et acquisition, installation de pneumatique au profit de la CARFO à Bobo-Dioulasso 
Montant minimum Montant maximum  

N° Soumission-
naires Lu HT  Lu TTC Corrigé  

HT  
Corrigé  
TTC  Lu HT Lu TTC Corrigé  

HT  
Corrigé  
TTC 

Observations 

01 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

1 102 800 1 301 304 1 102 800 1 301 304 3 318 800 3 916 184 3 318 800 3 916 184 

Non conforme :  
-marque et modèle des 
pneus non fournis 
- personnels déjà proposé 
dans le lot 01 avec 
absence de leur 
attestation de disponibilité 
- absence d’acte 
d’huissier attestant d’un 
garage physique à BOBO 

CONCLUSION Infructueux pour absence d’offres conforme 
Lot 4 : Entretien, réparation des véhicules et acquisition, installation de pneumatique au profit de la CARFO à Koudougou ; 

Montant minimum Montant maximum 
N° Soumission-

naires Lu HT Lu TTC Corrigé  
HT 

Corrigé  
TTC Lu HT Lu TTC Corrigé  

HT 
Corrigé  

TTC 
Observations 

01 GARAGE de 
l’ESPOIR 1 524 000 1 798 320 

 1 524 000 1 798 320 
 2 750 000 3 245 000 

 2 750 000 3 245 000 
 

Non conforme :   
-absence d’un permis de 
conduire C pour le chef 
d’équipe et les 4 
mécaniciens  
-absence du plan du 
garage ouvert 

02 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

1 158 039 1 366 487 1 158 039 1 366 487 3 328 579 3 927 724 3 328 579 3 927 724 

Non conforme :  
-marque et modèle des 
pneus non fournis     
-absence d’attestation de 
disponibilité du personnel 

03 
GARAGE 
ZOUNGRANA
  

900 094 1 062 112 900 094 1 062 112 2 834 100 3 344 238 2 834 100 3 344 238 
Non conforme : absence 
de permis de conduire C 
du tôlier 

CONCLUSION Infructueux pour absence d’offres conforme 
Lot 5 : entretien et réparation des motos au profit de la CARFO à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou 

Montant minimum Montant maximum 
N° Soumission-

naires Lu HT  Lu TTC Corrigé  
HT 

Corrigé  
TTC Lu HT Lu TTC Corrigé  

HT 
Corrigé  

TTC 
Observations 

 
01 

NAS 
COMPANY 602 000 602 000 HT 602 000 602 000 

HT 1 691 000 1 691 000 
HT 1 691 000 1 691 000 

HT 

Non conforme :  
-absence d’attestation de 
formation en mécanique 
pour les mécaniciens 
- absence de plan du 
garage ouvert et d’acte 
qui justifie l’existence des 
garages 

02 GARAGE DE 
L’ESPOIR 395 500 466 690 395 500 466 690 1 605 932 1 895 000 1 605 932 1 895 000 

Non conforme : 
- un chef d’atelier fourni 
en lieu et place de trois 
(03) demandés 
- un mécanicien fourni en 
lieu et place de trois (03) 
demandés 

 

GLOBAL 
EQUIPEMEN
T WEND 
KOUNI 

348 000 348 000 HT 348 000 348 000 
HT 1 685 500 1 685 500 

HT 1 685 500 1 685 500 
HT 

Non conforme :  
Spécifications techniques 
non fournis 

CONCLUSION Infructueux pour absence d’offres conforme 

!
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3950 - Jeudi 22 Août 2024

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!

!"##$%&'!(')*'+"(,'-.-/'#01,2%#%'&3#!')' 4567')'
!

REGION DU CENTRE SUD 
DEMANDE DE PRIX N°2024-005/RCSD/PNHR/CGUI/M/SG DU 04 Juillet 2024 POUR L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON SUR SITES DE 

VIVRES POUR CANTINES SCOLAIRES AU PROFIT DES ECOLES DE LA CEB DE GUIARO. 
Financement :    BUDGET COMMUNAL (Transferts MENAPLN), GESTION 2024 

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3930 du Jeudi 25 juillet 2024. 
Convocation de la CCAM : N°2024_005/RCSD/PNHR/CGUI/SG du Vendredi 02 aout 2024. 

Nombre de plis reçus : cinq (05) ; Nombre de lots : lot unique. DATE DE DELIBERATION : 06/08/2024 
Intervalle de sélection des offres (anormalement basse ou élevée) :  

Borne inférieure (BI) = 47 777 968 FCAFA TTC et Borne supérieure (BS) = 64 640 780 FCAFA TTC. E= 58 759 966 FCAFA TTC. 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations. (La TVA ne s’applique uniquement sur l’huile 

pour ceux de Régime Normal d’Imposition). 
MAMOVIC - 54 335 200 - 54 335 200 2ème Conforme  

SAKIA COMPANY 
SARL - 49 196 000 - 51 196 000 1er 

Conforme. - Discordance entre les prix unitaires en lettres et 
en chiffres sur le bordereau des prix unitaires et sur le cadre du 
bordereau des prix de l’item 1.   -Variation de 6.42%. 

SCOOPS/PSAD/S 42 168 000 - 42 168 000 44 466 240 Non 
classée Non Conforme : Offre anormalement basse 

GBA WOLRWIDGE 
sarl 50 800 000 59 944 000 51 440 000 54 435 200 3ème 

Conforme  
- Discordance entre les prix unitaires en lettres et en chiffres 
sur le bordereau des prix unitaires et sur le cadre du bordereau 
des prix de L’item 3.   -Variation de 4.72%. 
-mauvaise facturation de la TVA 

SCOOPS-A/EKONAF 54 720 000 - 54 720 000 57484 800 4ème Conforme  

Attributaires 
Lot unique : SAKIA COMPANY SARL pour un montant corrigé de cinquante-sept millions neuf cent soixante mille 
huit cent (57 960 800) FCFA TTC après une augmentation des items 1 ;2 ;3 respectivement de 50 ;50 et 140 soit (12%) 
pour un délai de livraison de soixante (60) jours. 

 
RESULTAT DE LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT NO 2024-02/MENAPLN/RCSD/DREPS/DPEPS-ZNW DU  03 JUILLET 2024 POUR LA 
CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE ADDITIF DE FOURNISSEURS PRESTATAIRES POUR LES DEMANDES DE COTATION DE LA 

DIRECTION PROVINCIALE DES ENSEIGNEMENTS POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE DU ZOUNDWEOGO AU TITRE DE L’ANNEE 2024. 
Publication de l’avis : Quotidien n°3918 du mardi 09 juillet 2024 ; Date limite de dépôt des plis : lundi 15 juillet 2024 ; 

Délibération : jeudi 18 juillet 2024 ; Nombre de plis reçus : 00 ; 
Commission restreinte : Gestionnaire de Crédits (01), PRM (01) Service bénéficiaire (01) 

N° SOUMISSIONNAIRES N°RCCM N°IFU ADRESSE OBSERVATIONS 
PRESTATION DE GARDIENNAGE DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 

NEANT 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES

N°004-2024/ABER/DG/YELEEN-ER/DMP 

Cet Avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption
du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2024 du Projet YELEEN
D’ELECTRIFICATION RURALE (YELEEN ER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet la conception, la réalisation et la diffusion d'outils de vis-
ibilité telle que décrite dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées, titulaire d’une autorisation pour l’ex-
ercice de la profession d’agence-conseil en publicité en cours de validité
délivrée par le Conseil Supérieur de la Communication, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique. 

3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2024 et le
délai d’exécution de chaque commande sera précisé dans la commande
concernée.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545
Ouagadougou 01,

Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Élec-
trification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar
KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA au service comptabil-
ité de l’ABER. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-vingt-dix mille
(90 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte
d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le lundi 02 septembre

2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à trois millions (3
000 000) francs CFA TTC.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

AGENCE BURKINABE DEL’ELECTRIFICATION RURALE

CONCEPTION, LA REALISATION ET LA DIFFUSION D'OUTILS DE VISIBILITE 

AU PROFIT DU PROJET YELEEN D’ELECTRIFICATION RURALE 
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 34

* Marchés de Travaux P. 35 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 45



Acquisition de mobiliers et matériels de

bureau au profit du Ministère de la Défense

et des Anciens Combattants (MDAC)

Acquisition de fournitures de bureau 

au profit de la Direction Générale du Trésor 

et de la Comptabilité Publique.

MINISTERE DE LA DEFENSE ET 

DES ANCIENS COMBATTANTS
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N° 2024-0529/MDAC/SG/DMP 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés 2024 validé par l’autorité compétente.

1• Le Ministère de la Défense et des Anciens Combattants sollicite
des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser les acquisitions suivantes : Acquisition de
mobiliers et matériels de bureau au profit du MDAC ; 

2• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offre dans les
bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Défense
et des Anciens Combattants sis dans les anciens locaux du SND  TEL :
25 33 15 85/25 41 90 43 ; 01 BP 496 OUAGA 01 et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants sis dans les anciens locaux du SND
de 07 heures 30 minutes à 16 heures tous les jours ouvrables.

4• Les exigences en matière de qualifications sont : chiffre d’af-
faires, ligne de crédits, marchés similaires. Voir le DPAO pour les informa-
tions détaillées. 

5• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cent Mille (100 000) francs
FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers. La méthode de
paiement sera par paiement direct.  Le Dossier d’Appel d’offres sera
adressé par l’acheminement à domicile localement.

6• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Défense et des Anciens
Combattants sis dans les anciens locaux du SND TEL : 25 33 15 85/25
41 90 43 ; 01 BP 496 OUAGA 01 au plus tard le ……………. à 9h 00 en
un (1) original et 02 copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

7• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de : Trois Millions (3 000 000) de FCFA conformément à l’article
95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

8.          Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9.      Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 23

septembre 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Défense et des Anciens Combattants
sis dans les anciens locaux du SND  TEL : 25 33 15 85/25 41 90 43 ; 01
BP 496 OUAGA 01.
Le montant prévisionnel est de Cent Cinquante Millions (150 000 000) de
francs CFA,

Intendant Colonel Yamba Léonard OUOBA

Officier de l’Ordre de l’Etalon

P/O Capitaine Jean YAMEOGO

Avis de demande de prix 

N°2024-00067/MEF/SG/DMP du 18/08/2024. 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024 

1• Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, exercice 2024 du Ministère de l’É-
conomie et des Finances.

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX),
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de
bureau au profit de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
Publique, tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de fournitures de
bureau au profit de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
Publique.

3• Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de
renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des
Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’É-
conomie et des Finances du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendre-
di de 7h30 à 16h30.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'im-
meuble du Ministère de l’Économie et des Finances et moyennant
paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) FCFA à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42
70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances. 

6• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) FCFA devront parvenir ou être remises au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42
70, sis dans l'immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances,
avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : le budget prévisionnel est de vingt-neuf millions huit cent cinquante-
six mille trois cent soixante (29 856 360) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finance
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livraison de pause-café et de cocktail pour

les différentes activités de la DG-AEF, de la

DGQEF et de l’ITS (Marché à commandes)

Entretien, réparation et maintenance

d’équipements techniques non fermés 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE DE 

L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 

DES LANGUES NATIONALES

MINISTERE DE LA SANTE ET 

DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

n°2024-044/MEBAPLN/SG/DMP du 19/08/2024

Financement : Budget ETAT, Exercice 2024

Lot 1 : 16 500 000 FCFA TTC ; Lot 2 : 14 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de
l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des
Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et
de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet, la livraison de pause-café et de
cocktail pour les différentes activités de la DG-AEF, de la DGQEF et de
l’ITS (Marché à commandes) tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

La livraison se compose de deux (02) lots comme suit : 
Lot 1 : livraison de pause-café au profit de la DGQEF et de l’ITS

(marché à commandes) ;
Lot 2 : livraison de pause-café pour les différentes activités et de cock-

tail pour le lancement de la rentrée scolaire 2024-2025 au profit
de la DG-AEF (marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du
MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) Francs CFA par lot auprès de la Régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (
350 000) FCFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot
2, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE
dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226)
25-33-54-84 avant le jeudi 29 août 2024 à 09 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Avis de demande de prix à commandes

N° 2024-015/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 31/07/2024

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2024

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
Entretien, réparation et maintenance d’équipements techniques non fer-
més au profit du CHU-YO tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément B1, B2 et B3 du
Ministère de la Santé) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un (01) lot :
Lot unique : Entretien, réparation et maintenance d’équipements tech-
niques non fermés au profit du CHU-YO.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Année budgétaire
2024 et trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics:
03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de
téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction des
Marchés Publics: 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA
FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498.
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) FCFA à la caisse du CHU-YO. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
cinquante mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse Direction des Marchés Publics : 03 BP 7022 Ouagadougou 03
; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16
55/56/57 poste 498, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Signature du Président de la Commission d’attribution des

marchés

Moussa GUEBRE

Administrateur des hôpitaux et des services de santé
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Acquisition et installation de matériels 

de restauration au profit de la SONABHY

BINGO

Acquisition et installation d'un incinérateur de

déchets industriel certifie ISO 9001, 14001 et

45001 au profit de la SONABHY à Bingo

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° : 2024-055/MICA/SONABHY

Financement : SONABHY Budget, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières lance une demande de prix ayant pour l’acquisi-
tion et l’installation de matériels de restauration au profit de la SONAB-
HY BINGO tels que décrits dans les données particulières.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 
L’acquisitions se compose en un lot unique : Acquisition et installation
de matériels de restauration au profit de la SONABHY BINGO 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés
Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) francs devront parvenir ou être remises au secrétariat
DMP, 1er étage bâtiment A, porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou -
Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00, au siège de la SONABHY
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le lundi 02 septem-

bre 2024 à 09 heures 00. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de quatre-vingt et un millions (81 000
000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

 K. Socratès Yannick BASSOLE

Avis de demande de prix 

N° : 2024-052/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition et installation d'un incinérateur de
déchets industriel certifie ISO 9001, 14001 et 45001 au profit de la
SONABHY à Bingo tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable
des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat DMP, 1er
étage, bâtiment A, porte A111,01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SON-
ABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le lundi 02

septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de cinquante-cinq million (55 000 000)
F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES
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Acquisition d’un outil de sécurité interne

Cisco Identity Services Engine (ISE) 

au profit de la SONABHY

Maintenance préventive et curative 

du système de vidéosurveillance 

au profit de la SONABHY

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° : 2024-053/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition d’un outil de sécurité interne Cisco
Identity Services Engine (ISE) au profit de la SONABHY tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix.  

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un lot unique comme suit:
acquisition d'un outils de sécurité interne Cisco Identity Services Engine
(ISE) au profit de la SONABHY 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable
des Marchés ne peut être responsable de la non-réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq
cent mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, avant le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de soixante-cinq millions (65 000 000)
F CFA

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Avis de demande de prix 

N° : 2024-054/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet la maintenance préventive et curative du système
de vidéosurveillance au profit de la SONABHY.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. La prestation est en lot unique.
3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024 et trois (03) mois par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) francs CFA porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat DMP
au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1, avant le mardi 03 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de quarante-cinq millions (45 000 000)
francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE
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Acquisition de matériel de bureau au profit

de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM)

BURKINA YIN –WISGR META BURKINA YIN –WISGR META

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° :2024-006/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de matériel de
bureau au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant prévi-
sionnel de Vingt millions (20 000 000) de Francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq
(45) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais
des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25
37 51 78.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta
sise au palais des sports Ouaga 2000. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent (600 000)
F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction
Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga
2000 avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Acquisition de matériel informatique 

au profit de Burkina Yîn-Wisgr Meta 

Avis de demande de prix 

N° :2024-007/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel infor-
matique au profit de BYM tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports Ouaga
2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78  et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille ( 20 000 ) F
CFA  à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta  sise au palais des
sports Ouaga 2000 . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quarante mille
(540 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina yin-wisgr Meta sise au palais des sports
Ouaga 2000 (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le
lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 minute L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : l’enveloppe prévisionnelle est de vingt six millions neuf cent vingt
deux mille (26 922 000) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’ordre du mérite 

N° 3950 - Jeudi 22 Août 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso32



ACQUISITION DE TONDEUSES AUTOPORTEES ET DE

SUPPRESSEURS (LOT 1) ET DE TAPIS MOQUETTE, 

MONO BROSSE, VIDEO-PROJECTEUR, CLIMATISEURS

ET REGULATEURS (LOT 2) 

Acquisition de mobilier de bureau 

au profit de Burkina Yîn-Wisgr Meta 

BURKINA YIN-WISGR META BURKINA YIN-WISGR META

Avis d’appel d’offre ouvert (AAOO)

n°2024-001/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics exercice 2024 de Burkina Yin-
wisgr Meta (BYM).

1. Burkina Yîn-wisgr Meta (BYM) dont l’identification complète est
précisée aux Données Particulières de l’appel d’offres (DPAO) lance un
appel d’offres ayant pour objet l’acquisition de tondeuses autoportées et
de suppresseurs (lot 1) et de tapis moquette, mono brosse, vidéo-pro-
jecteur, climatiseurs et régulateurs (lot 2) au profit du de Burkina Yin
–wisgr Meta (B.Y.M), tels que décrits dans les Données particulières de
l’appel d’offres

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots comme suit :
- lot 1 : Acquisition de tondeuses autoportées et de suppresseur au prof-

it de Burkina Yin –wisgr Meta (B.Y.M), Montants prévisionnels :
46 000 000 FCFA TTC ;

- lot 2 : Acquisition de tapis moquette, mono brosse, vidéo projecteur, cli-
matiseurs et régulateurs au profit de Burkina Yin –wisgr Meta
(B.Y.M), Montants prévisionnels : 42 345 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
au secrétariat de la Direction Générale de Burkina Yin-wisgr Meta (BYM)
sis au Palais des Sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10
Téléphone : (00226) 25 37 51 78.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer
un jeu complet du dossier d’appel d’offres au secrétariat de la Direction
Générale de Burkina Yin-wisgr Meta (BYM) sis au Palais des Sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone : (00226) 25 37
51 78, moyennant le paiement d’un montant non remboursable de vingt-
cinq mille (25 000) FCFA pour le lot 1,  et vingt-cinq mille (25 000) FCFA
pour le lot 2 à l’Agence comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sis au Palais
des Sports Ouaga 2000.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompa-
gnées des garanties de soumission ci-après : lot 1 : un million deux cent
mille (1 200 000) FCFA, lot 2 : un million (1 000 000) FCFA, devront par-
venir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale de
Burkina Yin-wisgr Meta (BYM) sis au Palais des Sports Ouaga 2000 10
BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone : (00226) 25 37 51 78, au plus
tard le lundi 23 septembre 2024 à 09 heures 00 minute TU.  
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’ordre du mérite

Avis de demande de prix 

N° :2024-005/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de mobilier de
bureau au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta (BYM) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant prévi-
sionnel de dix-neuf millions huit cent quatre-vingt-un mille (19 881 000)
de Francs CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) jours

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais
des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25
37 51 78.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta
sise au palais des sports Ouaga 2000. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quatre-
vingt-seize mille quatre cent trente (596 430) F CFA devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Direction Générale de Burkina Yîn-
wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000 avant le lundi 02 sep-

tembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Fournitures et Services courants
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Rectificatif du Quotidien N° 3949 du mercredi 21 août

2024, page 33 portant su la date limite de dépôt 

et ouverture des plis

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 
N° 028/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1• Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des

Marchés gestion 2024, de l’Office National de l’Eau et de

l’Assainissement (ONEA).

2• L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a

l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des

paiements au titre de ce Marché.

L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-

gibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de

matériels électriques, électromécaniques et de groupes électrogènes

au profit de l'ONEA.

3• Les fournitures se décomposent en cinq (05) lots constitués

comme suit : 

LOT 1 : Fourniture de matériels électriques et électromécaniques au

profit des Directions Régionales de Ouagadougou, Kaya et

Koupela;

LOT 2 : Fourniture de matériels électriques et électromécaniques au

profit des Directions Régionales de Bobo-Dioulasso,

Koudougou et Ouahigouya ;

LOT 3 : Fourniture et installation de groupes électrogènes et pièces de

rechanges pour groupes électrogènes au profit de l’ONEA;

LOT 4 : Fourniture et installation de batteries et d’armoires de compen-

sation automatique dans les Directions Régionales de

Ouagadougou et Koudougou au profit de l’ONEA ;

LOT 5 : Fourniture et installation de débitmètres au profit de l’ONEA.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou

plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils

devront présenter une soumission séparée pour chaque lot et soumis-

sionner pour l’ensemble des articles de chaque lot.

4• La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres

Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations

auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des docu-

ments de l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière

au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12

(Pissy), Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16

heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16

heures 30 minutes le Vendredi. 

6• Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO

pour les informations détaillées. 

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les

bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de

l’ONEA, porte N°220, Tél  : 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement

d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000)

FCFA pour les lots 1 et 2 ; cent mille (100 000) FCFA pour les lots 3 et

4 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 5. Le mode de paiement

sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier d’Appel

d’Offres.

8• Les offres devront être déposées au Secrétariat Courrier-

Arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte

N°220, secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, au plus tard le lundi

07 octobre 2024 à 09 heures 00 minute, en un (01) original et deux

(02) copies plus la version numérique. 

NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du

décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics et des délégations de service public, des garanties de soumis-

sion, des montants définis comme suit :

• Lot 1 : sept millions (7 000 000) FCFA ;

• Lot 2 : sept millions (7 000 000) FCFA ;

• Lot 3 : trois millions trois (3 000 000) FCFA ;

• Lot 4 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) FCFA ;

• Lot 5 : deux millions neuf cent mille (2 900 000) FCFA.

10• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant

une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux

Candidats (IC) et dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres

(DPAO).

11• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi

07 octobre 2024 à 09 heures 00 minute au siège de l’ONEA, salle de

conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de

l’ONEA, porte N°220, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 –

Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont de :

• Lot 1 : Deux cent trente-huit millions (238 000 000) FCFA TTC,

• Lot 2 : Deux cent quarante un millions (241 000 000) CFA TTC,

• Lot 3 : Cent dix millions neuf cent mille (110 900 000) F CFA TTC,

• Lot 4 Cent cinquante-deux millions (152 000 000) FCFA TTC ;

• Lot 5 : Quatre-vingt-seize millions sept cent mille (96 700 000) FCFA

TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Fourniture de matériels électriques, électromécaniques et de groupes électrogènes 

au profit de l'ONEA
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Avis de demande de prix 

Financement : BUDGET du CHU-YO ; Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre Hospitalier univer-
sitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1 Le Centre Hospitalier universitaire Yalgado OUEDRAOGO lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation 2024 des travaux
d’aménagement de la salle de prélèvement et des guichets du laboratoire d’analyse médicales du chu-Yalgado Ouédraogo tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément catégorie B2) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique :
Lot unique : Travaux d’aménagement de la salle de prélèvement et des guichets du laboratoire d’analyse médicales du chu-Yalgado Ouédraogo 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics au Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO ; 03 BP 7022 Ouagadougou
03 ; Pays : BURKINA FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57 ; poste 498).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO ; 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57 ; poste 498 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA devra parvenir ou être remises à l’adresse
CHU-YO ; 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures

00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : Budget prévisionnel :

Lot unique : trente millions (30 000 000) F CFA ;

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

Moussa GUEBRE

Administrateur des services de santé

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO

Travaux d’aménagement de la salle de prélèvement et des guichets du laboratoire

d’analyse médicales du CHU-Yalgado OUEDRAOGO
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Travaux de construction d’un forage 

au profit de la SONABHY

Travaux de construction d’une clôture grillagée

au profit de l’Institut de l’Environnement et de

Recherches Agricoles (INERA) à Bama

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 

D’HYDROCARBURES

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET TECNOLOGIQUE

Travaux

Avis de demande de prix 

N° : 2024-051/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet les
travaux de construction d’un forage au profit de la SONABHY à Ouaga.
Les travaux seront financés sur le budget de la SONABHY exercice
2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en un Lot Unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de
10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394
– Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de
10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de SOIXANTE QUINZE (75 000) Francs
CFA à la caisse de la SONABHY. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
deux cent cinquante mille (1 250 000) Francs CFA  devront parvenir ou
être remises à l’adresse : Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008
01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1,  avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : l’enveloppe financière est de cinquante-trois millions cent mille  (53
100 000) Francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Rectificatif du Quotidien N° 3949 du mercredi 21 août

2024, portant sur le montant de paiement du dossier 

et montant de la caution 

Avis de demande de prix 

N° 2024-0007/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM du 12/08/2024

Financement : budget du CNRST, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre National de la
Recherche Scientifique.

1. Le Délégué Général lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de type d’agrément B1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit :
travaux de construction d’une clôture grillagée au profit de l’Institut de
l’Environnement et de Recherches Agricoles (INERA) à Bama pour un
budget prévisionnel de 48 000 000 F cfa.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas exceder saciante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO tous
les jours ouvrables de 07h30 à 15h30 du lundi au jeudi et de 07h30 à
16h00 le vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
du CNRST sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hopital Yalgado OUEDRAOGO et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) FCFA. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre

cent mille (1 400 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03
BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au R+1 de l’immeuble
abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado
OUEDRAOGO au plus tard le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures

00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Djiblirou KOLONGO
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Avis d’Appel d’Offres Accéléré
AOA N°030/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Source de Financement : Budget ONEA 2024.

1• Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des Marchés publics 2024 de

l’ONEA. 

2• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises pour réaliser les travaux Travaux d’extension de réseau en vue d’alimenter les villages de MATTE (lot 1) et de ZIGA-NATENGA-

SAWANA (lot 2).

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales agréées (agrément technique U2 exigés aux entre-

prises locales) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

4• Les travaux sont constitués en deux (02) lots :

Lot 1 : Travaux d’extension de réseau en vue de l’alimentation en eau potable du village de MATTE ; 

Lot 2 : Travaux d’extension de réseau en vue de l’alimentation en eau potable du village de ZIGA NATENGA-SAWANA. 

Le délai d’exécution est de six (06) mois par lot.

5• La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-0273/ PRES-

TRANS/PM/MEFP portant modification du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution

et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA, 220 Avenue

de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h

à 16h 00mn, du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les vendredis.

7• Les exigences en matière de qualifications figurent dans les données particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les infor-

mations détaillées).

8• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux

de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non

remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) pour le lot 2. 

La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera remis directement (main à main). 

9• Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-

dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission de : 

lot 1 :un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA ; 

lot 2 : neuf millions (9 000 000) FCFA.  

Le budget prévisionnel est de :  

lot 1 : quatre-vingt-dix-sept millions (97 000 000) FCFA TTC ; 

lot 2 : trois cent soixante millions (360 000 000) FCFA TTC.

10• Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt

des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

vendredi 06 septembre 2024 à 09 heures 00 au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220

Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

S. Blaise DJIGUEMDE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux d’extension de réseau en vue d’alimenter les villages de MATTE (lot 1) et de

ZIGA-NATENGA-SAWANA (lot 2).
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-006/MEBAPLN/SG/DMP DU 19/08/2024

Financement : Don IDA n° D 684-BF du 28/09/2021

Le Burkina Faso a reçu de l’Association Internationale de Développement un Don de 100 millions USD pour financer le Projet
d’Amélioration de l’Accès et de la Qualité de l’Education (PAAQE) et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour effectuer
les paiements au titre du contrat suivant : « Audit financier et comptable 2024 et de clôture du Projet d’Accès et d’Amélioration de la Qualité
de l’Education (PAAQE)-Financement Additionnel ».

L’objectif poursuivi par cette mission est : 

1- Objectif de la mission

L’objectif de l’audit financier et comptable est de permettre d’exprimer une opinion professionnelle sur la situation financière du Projet à
la fin de chaque exercice fiscal et s’assurer que les ressources mises à la disposition du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles
ont été octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif de développement du Projet. 

Les états financiers, qui sont établis par l’Unité de Gestion du projet (UGP), chargée de la mise en œuvre du projet sont élaborés de
manière à rendre compte des transactions financières du Projet.

L’UGP, chargée de la mise en œuvre du projet a en charge de maintenir un système de contrôle interne adéquat ainsi qu’une documen-
tation acceptable des transactions. 

2- Etendue de la mission

L’audit du Projet sera réalisé en conformité aux normes internationales d’audit (ISA) édictées par l’IFAC et inclura les tests et les procé-
dures d’audit ainsi que les vérifications que l’auditeur jugera nécessaires au regard des circonstances. L’auditeur s’assurera que :

a) Toutes les ressources de la Banque Mondiale ont été employées conformément aux dispositions de l’accord de financement (IDA
Grant n° D684-BF) applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies;

b) Les fonds de contrepartie nationale (budget de l’Etat) ont été obtenus et employés conformément aux dispositions des accords de
financement applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ;

c) Les acquisitions des biens et services, financées et faites au niveau central et décentralisé ont fait l’objet de marchés passés confor-
mément aux dispositions de l’accord de financement, applicables fondés sur les procédures de passation de marché de la Banque
Mondiale   et/ou celles nationales. Ces marchés ont été proprement enregistrés dans les livres comptables ;

d) Les subventions ont été accordées à des bénéficiaires qui remplissent les critères d’éligibilité ;

e) Tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des différentes opérations relatives au Projet (y compris les
dépenses couvertes par des relevés de dépenses ou des rapports de suivi financier). Dans le cas de décaissement sur la base de
rapport de suivi financier, l’auditeur vérifiera que les rapports établis pendant la période couverte par l’audit sont conformes avec l’ac-
cord de financement, sincères, fiables et donnent une image fidèle des transactions demandées en remboursement ; 

f) Le Compte Désigné a été géré eu égard aux dispositions des accords de financement ;

g) Les comptes du Projet ont été préparés sur la base de l’application systématique des normes du Système Comptable OHADA et
donnent une image fidèle de la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice ainsi que des ressources reçues et des
dépenses effectuées au cours de l’exercice clos à cette date ;

h) La performance financière globale du Projet est satisfaisante ;

i) Les actifs immobilisés du Projet sont réels et correctement évalués et le droit de propriété du Projet ou des bénéficiaires sur ces
actifs est établi en conformité avec l’accord de financement ;

j) Les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds identifiées lors de l’audit ont été remboursées au Compte
Désigné. Ces dépenses feront l’objet d’une note séparée dans le rapport d’audit.

La période comptable couverte par l’audit : l’audit couvre la période du 1er janvier 2024 au 31 juillet 2024 soit sept (7) mois. L’audit de
l’exercice 2024 inclura la période de grâce et l’audit de clôture du financement additionnel.

Les termes de références sont disponibles auprès de l’adresse ci-dessous.

Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues
Nationales (MEBAPLN) invite les éditeurs admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants
intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exé-
cution des Services.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASEDE L’ALPHABETISATION ET 

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES  

Recrutement d’un consultant (cabinet) pour l’Audit financier et comptable 2024 et de clô-

ture du Projet d’Accès et d’Amélioration de la Qualité de l’Education (PAAQE)-

Financement Additionnel

Prestations intellectuelles
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3- Critères de sélection

Les critères de sélection se présentent comme suit :

Expérience du cabinet dans la réalisation de missions d’audit comptables et financières : 100 points  score 100

a- Expérience du cabinet dans la réalisation de missions d’audit comptables, financières et de passation de marchés d’une structure
(Administration, Projets/Programmes, Sociétés, etc) (10 points/mission) ; score    70

b- Expériences du cabinet dans la  réalisation de missions d’audit comptables et financières et de passation de marchés de
Projets/Programmes financés par la Banque mondiale (05 points/mission) ; score 30

NB 1 : En cas d’exæquo suite à la notation, le cabinet ayant réalisé le plus grand nombre de missions similaires pertinentes au

point 3b sera retenu.

NB 2 : les références doivent être obligatoirement accompagnées des pages de gardes et des pages de signature des contrats et des
certifications de bonne fin, de même que les documents illustrant les missions similaires.

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du paragraphe 3.14 du règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’investissement publics (FPI) du 1er juillet 2016 de la Banque Mondiale révisé en juil-
let 2017 et août 2018 » (“Règlement de Passation des Marchés”), relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables.

Les consultants peuvent s’associer avec d’autres consultants pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement
solidaire ou d’un accord de sous-traitant.

Un consultant (cabinet) sera sélectionné par la méthode de Sélection au Moindre Coût telle que décrite dans le Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’investissement publics (FPI) du 1er juillet 2016 de la Banque
Mondiale révisé en juillet 2017 et août 2018, affichées sur le site Web : worldbank.org/html/opr/consult.

3.1 Renseignements complémentaires 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes tous les
jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes.

3.2 Dépôt et présentation des offres

Les manifestations d’intérêt écrites en trois (3) exemplaires (1 original et 2 copies marquées comme telles) doivent être déposées à
l’adresse ci-dessous en personne, par courrier, par facsimile ou par courrier électronique au plus tard le vendredi 06 septembre 2024 à 09

heures 00 TU avec la mention « Recrutement d’un consultant (cabinet) pour l’Audit financier et comptable 2024 et de clôture du Projet
d’Accès et d’Amélioration de la Qualité de l’Education (PAAQE)-Financement Additionnel ».

Contact :
Direction des marchés publics du Ministère de l’Enseignement de Base et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN)

sise au 2ème étage de l’avenue de l'Europe à l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, téléphone : (+226) 25 33 54 84.
E-mail : syannico@yahoo.fr avec copie à ouilitheophile94@gmail.com.

L’Administration se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure à tout moment avant l’attribution
du marché sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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Rectificatif du Quotidien N° 3949 du mercredi 21 août 2024, page 33 

portant su la date limite de dépôt des dossiers

Avis à manifestation d’intérêt 

N° 2024-_139_/MATDS/SG/ISEPC/DG/SG/PRM du 06 août 2024

Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activités 2024, l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile lance une man-
ifestation d’intérêt complémentaire pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs pour les procédures de demande de cotation en
vue des consultations pour la prestation ci-après : 

- Acquisition de mobiliers scolaires au profit de l’ISEPC

Les fournisseurs et prestataires intéressés par le présent avis complémentaire sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé
adressé à Monsieur le Directeur General de l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile (ISEPC) avec la mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt complémentaire pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs au profit de l’ISEPC au titre de l’année 2024 ». 

Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suivantes en deux (02) copies dont un (01) original :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le Directeur Général de l’ISEPC indiquant le domaine d’activité du candidat ;
- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier et du numéro IFU;
- Une copie de l’agrément, de l’attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines d’activités exigeant de tels documents;
- Une présentation de l’agence indiquant notamment son adresse complète, sa localisation ainsi que les preuves de sa qualification dans

le domaine d’activité.
- Une description des moyens matériels et humains dont dispose l’entreprise ;

Les dossiers doivent être déposés auprès de la Personne Responsable des Marchés sis au sein de l’ISEPC, à la Direction Générale au
plus tard le 23/08/2024 à 09 heures 00 minute.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Pour toute information, appeler au 71 66 50 93/ 78 14 62 35.

NB : l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés

SAWADOGO Wenceslas Eloi

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES DE PROTECTION CIVILE

Constitution d’un répertoire complémentaire de fournisseurs dans le cadre 

de l’acquisition de mobilier scolaire au profit de l’Institut Supérieur d’Etudes 

de Protection Civile (ISEPC) au titre de l’année 2024

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL) 

C O M M U N I Q U E

ANNULATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT

N° 049/2024

Le Directeur Général de la SONABEL informe les soumissionnaires, qui avaient déposé leurs offres suite à l’avis d’appel d’offres
ouvert n° 049/2024 lancé pour l’aménagement de l’ancienne centrale de Bobo I en magasin général de distribution, de l’annulation du présent
dossier d’appel pour indisponibilité du site.

Nous comprenons que cette annulation puisse entrainer des désagréments pour les soumissionnaires et tenons à nous en excuser.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO
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Avis d’Appel International à Candidatures

N° 026/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

Pays :Burkina Faso

Projet : Programme d'eau potable et d'assainissement  dans la Boucle du Mouhoun, les Hauts Bassins, Cascades et le Sud-Ouest

AEPA-4R, Phase III: Approvisionnement en eau potable de la ville Niangoloko 

N° de référence : BMZ 2020.67.064 / KfW 511546 ; 

Délai de remise : 23 Septembre 2024 à 09h00 (GMT)

Lieu de remise : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée 

220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou 01 BP 170 Ouagadougou 01,

Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11

Promoteur :Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)

Financement :Coopération Allemande à travers la KfW – Banque de Développement

Les conditions préalables aux versements pour cette attribution ne sont pas encore finalisées. Tout engagement contractuel lié à ce proces-
sus de passation de marché est subordonné à la disponibilité des fonds pour cette mission.
Objectif et mesures du projet :

L’objectif du projet vise à contribuer à l’amélioration de l’état de santé de la population en assurant de manière durable l’approvisionnement
en eau potable des villes de Soubakaniédougou et Niangoloko et alimentant sur le trajet les localités de Malon, Volonkoto, Douna, Gouindougouni, et
Panga.

Le projet prévoit la réalisation des éléments suivants :
• Réseau de collecte des eaux entre les plateformes Pt18 et Pt19 et la station de traitement (env. 17.5 km en PEHD PN 10 250/220.4) 
• Nouvelle station de traitement des eaux d’une capacité de 500 m3/h comprenant une déferrisation, une tour d’aération, une filtration et une désin-

fection.
• Une bâche de collecte des eaux traitées d’un volume de 1000 m3
• Conduite de transfert Malon – Soubakaniédougou – Niangoloko (env. 69 km en DN 350 et DN 300)
• Réhabilitation / extension du réseau de distribution à Soubakaniédougou. 
• Construction de réseaux de distribution dans les localités le long de la conduite (Malon, Wolonkoto, Douna, Gouindougouni, Panga). 

Le Gouvernement Fédéral allemand a déjà engagé au titre du projet des fonds de la coopération financière (CF) d’un montant de 20 millions
d’euros au gouvernement du Burkina Faso. Un montant additionnel de 15 millions d’euros devrait être engagé au cours de l’année 2024. Le finance-
ment est géré par la KfW.
Services demandés :

Le projet est composé d’un unique lot comprenant la réalisation de la station de traitement, les ouvrages, les conduites d’adduction et de distribution.
Il ne peut en aucun cas faire l’objet d’une offre partielle.
1. Gestion complète du projet ;
2. Réalisation de toutes les études techniques (APS, APD) nécessaires à la réalisation du projet ;
3. Elaboration des dossiers d’appel d’offre, l’appui dans le processus de passation des marchés et élaboration des documents contractuels pour la

station de traitement;
4. Elaboration des dossiers d’appel d’offre, l’appui dans le processus de passation des marchés et élaboration des documents contractuels pour

l’ensemble du projet hors station de traitement ;
5. Surveillance de l’exécution des travaux tant pour la station de traitement que pour la conduite d’adduction et les développements / réhabilitation des

réseaux de distribution locaux ;
6. Mise en service des installations ;
7. Elaboration du dossier de plans conformes à l’exécution
8. Réalisation des EIES et PAR/PGES, sauvegarde environnementale et sociale et appui à la mise en œuvre des PAR
9. Mise en œuvre des mesures d’accompagnement.

Procédure : La sélection pour l’établissement d’une liste restreinte de maximum six candidats sera réalisée conformément aux Directives pour la
Passation des Marchés de Prestations de Conseils, Travaux de Génie Civil, Installations, Fournitures et Services Divers dans la Coopération finan-
cière avec des Pays Partenaires – Janvier 2021 
https://www.kfw-entwicklungsbank.de/PDF/Download-Center/PDF-Dokumente-Richtlinien/FZ-Vergaberichtlinien-V-2021-FR.pdf 
Version du document Janvier 2019
2ème modification en novembre 2023

Les candidats devront au minimum :
1. prouver leurs compétences et expériences dans les domaines des services demandés pour des villes de plus de 50’000 habitants, dans la sous-

région (Sub-saharienne) et dans la gestion et le suivi de projet à distance et dans des pays à risque sécuritaire important ;
2. avoir un chiffre d’affaires moyen des trois dernières années supérieur à 4 millions €/an et justifier d’un ratio actuel (actifs courants / passifs courants)

annuel d’au minimum 1,1.

Obtention du dossier :
De plus amples informations et le « Document de préqualification », peuvent être obtenus gratuitement auprès de l'agent de soumission, M. Cédric
Favre, sur simple demande par courriel à cedric.favre@2fingenieurs.ch (copie à oneadg@fasonet.bf et afabrice.ouedraogo@oneabf.com).
Le document de préqualification sera remis exclusivement sous forme électronique (*.pdf)

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Prestation de services d'ingénieurs conseils pour le Programme Eau Potable et Assainissement

dans les petites et moyennes villes dans les Régions de la Boucle du Mouhoun, des Cascades, des

Hauts-Bassins et du Sud-Ouest (AEPA-4R) Phase 3, 2ème étape
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Avis à Manifestation d’Intérêt

N° 2024 – 0612/MI/SG/DMP/SMT-PI

Financement : budget du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-

B), gestion 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’année 2024.

2. Le Ministère des infrastructures a obtenu des fonds du « Fonds
Spécial Routier du Burkina » pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de Consultant pour les prestations relatives à
l’élaboration d’un manuel de procédures au profit de la Direction
Générale de la Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET).

3. Les prestations sont constituées en un lot unique pour une
durée de trois (03) mois.

Elles consistent à décrire :
- l’organisation et les aspects institutionnels de la DGNET ;
- le rôle de toutes les directions et services concernés par le manuel

de procédures, en montrant les liens entre les diverses étapes des
circuits et des supports d’information ;

- le mécanisme interne de contrôle et le lien fonctionnel entre les dif-
férents services ;

- le processus de planification, de suivi et d’évaluation ;
- le processus d’élaboration des documents de planification (rapports

d’activités, rapport de performance, contrat d’objectifs, etc.)
- le circuit et le délai requis pour le traitement des courriers et autres

actes (ordre de services, bordereaux, etc.) ;
- le processus d’optimisation des services de la communication et de

l’informatique ;
- les procédures de gestion des documents, leur conservation,

archivage et classement ;
- le processus de participation, avec la Direction des marchés publics

(DMP), à l’élaboration des projets de marché ; 
- le processus d’élaboration et de passation des marchés, leur suivi et

leur règlement ;
- la procédure de gestion du personnel ;
- la procédure de gestion du matériel roulant, des mobiliers de

bureaux, du matériel informatique etc. ;
- les procédures administratives, financières et comptables.

Ce manuel devra permettre une bonne maitrise des circuits de l’infor-
mation. Également, il doit définir les différents acteurs, leur rôle, leur
profil, leurs tâches, les différentes étapes à suivre pour mener à bien les
activités et définir les normes et les critères de qualité à respecter pour
toutes les activités.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour les prestations de services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés à les exécuter.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification
du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :
« avoir réalisé au cours des cinq (05) dernières années (2019-2023)
des missions d’élaboration de manuel de procédures au profit des
organismes publics et assimilés (Administration, projets et programmes
de développement,…). »

Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin
d’exécution du Maître d’ouvrage correspondant et pages de garde et de
signature des contrats concernés) seront prises en compte. L’Autorité
contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des informa-
tions fournies

NB :
- Les Candidats doivent être en règle vis-à-vis des Administrations fis-

cales et parafiscales de leurs pays d’établissement ; 
- En cas d’égalité de prestations similaires entre plusieurs

Consultants, ils seront départagés sur la base de l’ancienneté ;
- Les manifestations d’intérêt et les informations produites seront

rédigées en langue française et toutes informations produites dans
toute autre langue devraient être traduites en français ;

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les apti-
tudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à
présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné selon la méthode : « de sélection sur la base de la
meilleure proposition financière (sélection au prix le plus bas) ».

Il est à noter que l’intérêt manifesté par un Consultant ou
groupement de Consultants n’implique aucune obligation de la part de
l’Autorité contractante de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse suivante,
aux jours ouvrables, de 7h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16
h 00 mn (heure locale) du lundi au jeudi et de 7h 30 mn à 12 h 30 mn
et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn (heure locale) le vendredi :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Avenue du 11 décembre, Building
LAMIZANA, 3ème étage         
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail : dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

9. Les manifestations d’intérêt, en un (01) original et trois (03)
copies, devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le vendredi 06 septembre 2024 à 09 heures 30 minutes

(heure locale) et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt relatif aux services de Consultant pour l’élabo-
ration d’un manuel de procédures au profit de la Direction Générale de
la Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET) ».
A l’attention de :

Monsieur le Directeur des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures 

03 BP 7011 Ouagadougou 03, Avenue du 11 décembre, Building
LAMIZANA, 3ème étage 
Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail :dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures ne peut être respons-
able de la non-réception des manifestations d’intérêts.

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

Elaboration d’un manuel de procédures au profit de la Direction Générale de la

Normalisation et des Etudes Techniques (DGNET).

Financement : budget du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), gestion 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-0608/MI/SG/DMP/SMT-PI du 12 août 2024

Service de consultant pour les prestations relatives à l’audit technique et financier du Projet

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’Avis général de passation des marchés publié dans JA n°3053 du 14 au 20 juillet 2019 et
dans le Quotidien des Marchés publics n°2617 du 15 juillet 2019 du Burkina Faso. 

2. Le Ministère des Infrastructures du Burkina Faso a obtenu des fonds sous forme de prêt de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), afin
de financer le projet de construction et de bitumage du boulevard des Tansoba entre l’intersection avec la RN3 et l'échangeur du Nord (ROCADE NORD)
à Ouagadougou au Burkina Faso, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de consult-
ant pour les prestations relatives à l’audit technique et financier dudit projet.

3. Les services comprennent l’audit technique et financier du projet dont les autres composantes sont : i) Travaux de construction et de bitumage de la route
; ii) contrôle et surveillance des travaux ; iii) les mesures environnementales et sociales.

Les prestations consisteront à vérifier notamment : i) l’exécution physique des travaux conformément au marché ainsi que le respect des clauses environ-
nementales et sociales et la mise en œuvre des mesures prévues ; ii) la régularité des procédures de passation des marchés ; iii) le respect des délais ; iv)
la qualité et la régularité de l’intervention de la mission de contrôle et de surveillance des travaux ; et v) la situation financière du projet.

Ces prestations sont réalisées en une mission ponctuelle d’une durée d’un mois (01) mois qui interviendra après la réception provisoire.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le financement du montant HT-HD est assuré à 100% par la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), et 100% des droits et taxes éligibles par
le Burkina Faso.

La participation à la concurrence est permise à toutes sociétés répondant aux critères de provenance tels que définis dans les directives concernant la pas-
sation des marchés financés par la BOAD.

5. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite en application des Directives pour la passation des marchés de services de consult-
ants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services selon
des critères ci-après :
- La nature des activités des activités du candidat ainsi que le nombre d’années d’expérience ;
- L’organisation technique et managériale du cabinet ;
- Le chiffre d’affaires (CA) moyen annuel sur les cinq (5) dernières années ou sur la période d’existence du cabinet ;
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues ;
- La disponibilité du personnel clé ; à savoir :

• Un Ingénieur routier d’au moins dix (10) d’expérience générale ;
• Un Expert en sécurité routière d’au moins trois (3) ans d’expérience spécifique ;
• Un Expert environnementaliste d’au moins cinq (5) ans d’expérience générale ;
• Un Auditeur financier (Comptable) d’au moins dix (10) ans d’expérience générale.

Les candidats seront notés selon le canevas suivant :

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Projet de construction et de bitumage du boulevard des Tansoba entre l’intersection avec la RN3 

et l'échangeur du Nord (ROCADE NORD) à Ouagadougou au Burkina Faso
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NB : Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin d’exécution, 
PV de réception provisoire ou définitive sans réserve, pages de garde et de 
signature des marchés similaires) seront prises en compte. 
Fournir les diplômes dument légalisés et les CV attestant le niveau et l’expérience 
de l’expert. L’absence des documents ci-dessus est éliminatoire. 

La note minimale admissible est de soixante-quinze (75) points. 
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NB : Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin d’exécution, PV de réception provisoire ou définitive sans réserve, pages
de garde et de signature des marchés similaires) seront prises en compte.

Fournir les diplômes dument légalisés et les CV attestant le niveau et l’expérience de l’expert. L’absence des documents ci-dessus est élimina-
toire.

La note minimale admissible est de soixante-quinze (75) points.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en français en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives. Les sociétés Burkinabè, si elles sont sélectionnées, devront être en règle vis-à-vis des
Administrations fiscales et parafiscales.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par le maitre d’ouvrage.
Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du Dossier de Demande
de Propositions (DP) qui leur sera remis pour la réalisation des services requis. Un candidat sera sélectionné selon la méthode basée sur la qual-
ité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence tous les jours ouvrables de
08 heures à 12 heures et de 14 heures à 15 heures 30 minutes GMT et à l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage Tél. : (+226) 51 29 15 49– BURKINA
FASO.

9. Les manifestations d’intérêt en un (01) original et trois (03) copies sous pli fermé et accompagnées d’une lettre de manifestation d’intérêt dûment
signée par le candidat, doivent être déposées à l’adresse mentionné ci-dessus au plus tard le 05 septembre 2024 à 09 heures 30 minutes GMT.
Les offres remises en retard ou déposées électroniquement ne seront pas acceptées.

« Aucun bureau d’études engagé pour fournir des services de conseil en vue de l’exécution de la présente mission, ni aucune entreprise qui lui
est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux afférents au projet ».

10. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une société ou groupement de sociétés n’implique aucune obligation de la part du Maitre d’ouvrage
de l’inclure dans la liste restreinte.

La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite en application des Directives pour la passation des marchés de services de con-
sultants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement.

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 03/2024/DMTPI

(en vue d’une Demande de Propositions Allégée)

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation 2024 des marchés publics de la SONABEL.

2. La SONABEL ayant obtenu dans le cadre de son budget d’ex-
ploitation, gestion 2024, des fonds, et a l’intention d’utiliser une partie
desdits fonds pour financer le marché relatif à la réalisation de l’inven-
taire des immobilisations : « compte 241 matériel et outillage industriel
et commercial » de la SONABEL.

3. Les prestations à réaliser par le Consultant/Cabinet sont : 
• l’élaboration des fiches de collecte ;
• le recensement physique des biens ;
• la mise à jour  du fichier des immobilisations de la SONABEL;
• le rapprochement des données inventoriées avec les bases

comptables disponibles ;
• la proposition de traitement des immobilisations non trouvées

au cours de la prise d’inventaire ;
• l’établissement de la situation des biens à mettre au rebut ;
• la formulation de toute autre proposition pertinente émanant

des travaux d’inventaire des immobilisations concernées.

4. La présente mission se déroulera sur les sites de la SONABEL
sur une durée de quatre (04) mois à partir de la date de notification d’or-
dre de service de démarrage des travaux.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret 
N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 16 mars 2023 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. 

6. Les candidats seront évalués sur la base des informations ci-
après :
Expériences pertinentes du Consultant/Cabinet

Le cabinet doit avoir les critères d’éligibilité et de qualification
ci-après :
• une bonne expérience dans le domaine d’assistance comptable aux

entreprises, aux Sociétés d’Etat, aux Etablissements Publics de l’Etat
(EPE) ;

• une expérience prouvée en comptabilité générale et analytique, con-
trôle de gestion et suivi budgétaire ;

• une bonne connaissance des méthodes de gestion et des procé-
dures requises dans les sociétés d’Etat et en particulier en matière
de  gestion financière, comptable et budgétaire ;

• le consultant doit être un cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable
indépendant,  faisant profession habituelle de réviser les comptes,
agréé au sein de l’Union Economique et Monétaire de l’Afrique de
l’Ouest (UEMOA), régulièrement inscrit au Tableau de l’Ordre
National des Experts Comptables et Comptables Agréés (ONECCA)
du Burkina Faso et ayant une expérience confirmée en assistance
comptable ;

• le cabinet doit disposer de personnel qualifié et en nombre suffisant
pour exécuter la mission dans les délais contractuels impartis ;

• le personnel clé de la mission devra comporter au moins : 
(i) un Expert-Comptable diplômé justifiant d’au moins cinq (05) ans

d’expériences en assistance comptable et en audit comptable et
financier ; avoir une bonne connaissance des procédures de ges-
tion des Sociétés d’Etat ; 

(ii) un Chef de mission ayant au moins un diplôme de niveau Bac +
5 en audit et comptabilité, et justifiant d’une expérience de cinq
(05) ans au moins en audit financier (la connaissance de l’audit
des Sociétés d’Etat est un avantage).

Critères de notation des offres :

a.   commentaire sur les termes de référenc……………........ 05 points

b.   présentation du cabinet et ses références  ……...........….05 points

c.   méthodologie envisagée  ………………....….......….......…25 points

d.  moyens humains ………………….……………....…...... .…60 points

-    Expert - Comptable Diplômé :……………………... ......… 35 points

-    Chef de mission :…………….……………...……...… ....... 25 points

e.  durée de la mission et planning détaillé par semaine :..…05 points

f.   Total : ………………………..………………….......……….100 points

La note technique minimum T requise pour être admis est :    75 Points.

7. Les candidats qui désirent avoir des informations complémen-
taires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non
fériés, du lundi au vendredi, de 7h30 mn à 16h00 mn.

• Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de
Prestations Intellectuelles, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORÉ,
sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
• Ville : Ouagadougou
• Boîte postale : 01 BP 54 
• Pays : Burkina Faso
• Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
• Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf / 

abzeta.sanfo@sonabel.bf

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en
trois exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme
telles) seront remises main à main et sous plis fermé, au plus tard le
vendredi 06 septembre 2024 à 09 heures 00, au Secrétariat du
Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles
au 2ème étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, Tel : + 226 25 30 61
00. 

Les offres devront porter la mention suivante : « Manifestation d'intérêt
n°03/2024/DMTPI pour la « réalisation de l’inventaire des immobilisa-
tions : compte 241 matériel et outillage industriel et commercial » de la
SONABEL ».

9. L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y être
présents, le vendredi 06 septembre 2024 à 09 heures 00 à la salle
de réunions du rez-de-chaussée de l’Immeuble COMPAORÉ, sis côté
Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

réalisation de l’inventaire des immobilisations : compte 241 matériel et outillage 

industriel et commercial de la SONABEL
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AVIS D’APPEL OFFRES OUVERT NATIONAL 

N°2024-001/UFDG/P/SG/PRM du 16 aout 2024

Financement : Budget Université de Fada N’Gourma, exercice

2024

Montant prévisionnel : cent millions (100 000 000) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 de l’Université de Fada
de N’Gourma.

1. L’Université de Fada de N’Gourma dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de l’appel d’offre ouvert national
(AOON) lance un appel d’offres ouvert national ayant pour objet l’acqui-
sition de matériel médical tels que décrits dans les Données partic-
ulières de l’appel d’offre ouvert national.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à l’adresse ci-dessous : Rue : Route de Bogandé, 
Étage/ numéro de bureau : Secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence
de l’Université de Fada N’Gourma.
Ville : Fada N’Gourma ; Boîte postale : BP 54 Fada N’Gourma 

Pays : Burkina Faso; Numéro de téléphone : 70 01 14 82
Adresse électronique : arounte@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cent mille (100 000) FCFA à l’agence comptable de
l’Université de Fada N’Gourma. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3
000 000) FCFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la per-
sonne Responsable des Marchés situé à la présidence de l’université
de Fada N’Gourma avant le lundi 23 septembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE

Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA

Acquisition de matériel médical
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 à 50

* Marchés de Travaux P. 51 à 59

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 60
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

N°2024-06/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12/08/2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Sources de financement : Budget communal 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
la réparation et maintenance des engins TP. Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire de cent vingt millions
(120 000 000) F CFA TTC

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Marchés similaires : deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de soixante millions (60 000 000) F CFA TTC
chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements.

Chiffres d’affaires annuel moyen : cent quatre-vingt millions (180 000 000) F CFA
Ligne de crédits : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA
Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA auprès de la Recette Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à la ZAD
ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de
Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le le 03 septembre 2024 à 09 heures

00 TU, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA conformément
à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 03 sep-

tembre 2024 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, 
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 
01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Grosse réparation et maintenance des engins TP 

de la Commune de Ouagadougou 



Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°2024-07/CO/M/DCP 

suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12/08/2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Sources de financement : Budget communal 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
la réparation et maintenance des camions spécialisés. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :

∗ Lot 1 : Grosses réparations et maintenances des engins (Budget prévisionnel: 60 000 000 F CFA TTC) ;
∗ Lot 2 : Grosses réparations et maintenances des engins (Budget prévisionnel : 40 000 000F CFA) 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :

Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 auprès de la Recette
Municipale à la Trésorerie Régionale du Centre sise à la ZAD ou auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre
sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 04/09/2024 à 9h TU., en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de 
∗ Lot 1 : un million huit cent mille (1 800 000) F CFA
∗ Lot 2 : un million deux cent mille (1 200 000) F CFA cconformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 04/09/2024

à 09 H TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Maintenance et réparation de camions spécialisés de la Commune de Ouagadougou 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

N°2024-11/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12/08/2024 

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Sources de financement : Budget communal 2024                                  

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
l’acquisition de toilettes et poubelles. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :

* Lot 1 : Acquisition de toilettes mobiles (budget prévisionnel : 50 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 2 : Acquisition de poubelles mobiles (budget prévisionnel : 82 500 000 F CFA TTC) 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont : sans objet

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chaque lot auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du
Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville.      
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 06/09/2024 à 9h TU., en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 1 et
deux millions quatre cent soixante-quinze mille (2 475 000) F CFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06/09/2024

à 09 H TU à l’adresse suivante :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B.  A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de toilettes et de poubelles mobiles au profit de la Commune de Ouagadougou
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Acquisition et livraison sur sites de vivres

pour cantines scolaires au profit des écoles

de la CEB de Zecco

Acquisition et implantation de feux tricol-

ores avec système solaire pour la commune

de Pouytenga.

REGION DU CENTRE SUD REGION DU CENTRE -EST 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024- 04/RCSD/PNHR/CZCC/M/SG 

Financement : Ressources transférées MENAPLN, 

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Zecco.

1. La commune de Zecco lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition et livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires au
profit des écoles de la CEB de Zecco

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique répartis comme suit :
Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantines scolaires au prof-
it des écoles de la CEB de Zecco, pour un montant prévisionnel de
trente-trois millions cent soixante-onze mille sept cent soixante-sept (33
171 767) FCFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la
mairie de Zecco, contact : 75 87 68 93.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés sis à la Mairie de Zecco et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA à la Perception de Tiébélé. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable du non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent quatre-
vingt-quinze mille (995 000) F CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la Personne responsable des marchés, avant le lundi 02

septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai min-
imum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personnes Responsable des Marchés

 DIADI Nacoldia

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N° 2024-02/C.PTG/M/SG/PRM du 22 juillet 2024

Financement : Fonds Miniers

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Pouytenga.

1. la Commune de Pouytenga dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et implantation de feux
tricolores avec système solaire pour la commune de Pouytenga tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréée dans la livraison de matériels et mobiliers
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un seul (01) Lot intitulé comme suit
:
- Lot unique : Acquisition et implantation de feux tricolores avec système
solaire pour la commune de Pouytenga ;
NB : montant de l’enveloppe : Lot Unique : neuf millions cinq cent (9 500
000) FCA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour
seul lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP :
40 Mairie de Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72-52-17-16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de la
Mairie de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de: vingt mille (20 000) Francs CFA pour seul lot à la
Perception de Pouytenga. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique:
Acquisition et implantation de feux tricolores avec système solaire pour
la commune de Pouytenga = deux cent quatre-vingt-cinq mille (285
000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la
Personne Responsable des Marchés, avant le lundi 02 septembre

2024 à 09 heures 10 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission Communale d'Attribution

des Marchés

P. André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif
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Travaux de réalisation de deux (02) forages  à

Bougoula ,kankalaba(LOT1) et des travaux de

réhabilitation d’un (01) forage au CSPS  de

Kankalaba (FMDL) (LOT2),

Travaux de réalisation d’un(01) forages à

Niantono dans la commune de Kankalaba

(ADCT) , (lots 3)

REGION DES CASCADES                                                                                           REGION DES CASCADES                                                                                           

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/RCAS/PLRB/CKKLB/CCAM 

Financement : budget communal gestion 2024/ FMDL.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Kankalaba.

1. La commune de Kankalaba lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation et la réhabilitation des travaux de forages dans la
commune de Kankalaba. Les travaux seront financés sur les
ressources du budget communal gestion 2024/ Fonds Minier pour le
développement local(FMDL).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés de catégorie Fn au moins pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en deux lots répartis comme suit :
Lot 1 : Travaux de réalisation de deux (02) forages à Bougoula, kankal-
aba (FMDL):Enveloppe 12 350 000 francs CFA TTC
Lot 2 : travaux de réhabilitation d’un (01) forage au CSPS de Kankalaba
(FMDL): Enveloppe 3 424 161 francs CFA TTC

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensem-
ble des  lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la
commune de Kankalaba tous les jours ouvrables de 7 heures 30 min-
utes à 16 heures tél. 7137 86 60.

5.Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA pour Le lot2 et trente mille franc
(30000) pour le lots1.

6.Les offres présentées en un original et deux(02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quarante
sept mille (247 000) francs CFA pour le lot 1,   soixante huit  mille qua-
tre cent quatre vingt trois (68 483) francs CFA pour le lot 2 devront par-
venir ou être remises à l’adresse l’adresse du Secrétariat général de la
mairie de Kankalaba, Avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures

00 minute.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne responsable des marchés

Idrissa ZONGO

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N° 2024-002/RCAS/PLRB/CKKLB/CCAM 

Financement : budget communal gestion 2024/ ADCT.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Kankalaba.

1. La commune de Kankalaba lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux de forages dans la commune de
Kankalaba. Les travaux seront financés sur les ressources du budget
communal gestion 2024/ ADCT.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés de catégorie Fn au moins pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un seul lot comme suit : Lot 3 : Travaux de réalisa-
tion d’un (01) forage à Niantono (ADCT):Enveloppe 6.820.786 francs
CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la
commune de Kankalaba tous les jours ouvrables de 7 heures 30 min-
utes à 16 heures tél. 7137 86 60/07-14-14-54.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA pour Le lot.

6.Les offres présentées en un original et deux(02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant cent  trente  six mille
quatre cent  seize (136.416) francs CFA pour le lot devront parvenir ou
être remises à l’adresse l’adresse du Secrétariat général de la mairie de
Kankalaba, Avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne responsable des marchés

Idrissa ZONGO

Secrétaire Administratif



Avis d’Appel d’Offres (AAO) Accéléré 

N°2024-04/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12 Août 2024

Financement : Budget communal 2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2024, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°7, 8 et 9 de la commune de Ouagadougou, constitués de trois
(03) lots :

 Lot 1 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°7 de la commune de Ouagadougou avec un montant prévisionnel
de soixante-neuf millions deux cent trente-deux mille six cent (69 232 600) F CFA TTC ; 

 Lot 2 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°8 de la commune de Ouagadougou avec un montant prévisionnel
de soixante-neuf millions deux cent trente-deux mille six cent (69 232 600) F CFA TTC ; 

 Lot 3 : Travaux de reprofilage de routes en terre dans l’arrondissement n°9 de la commune de Ouagadougou avec un montant prévisionnel
de soixante-neuf millions deux cent trente-deux mille six cent (69 232 600) F CFA TTC. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigés, ainsi que l’agrément de catégorie T2 au moins
pour chaque lot.

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de 

cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des lots 1, 2 et 3 auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre
sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01 ou auprès de la recette municipale sise à la Trésorerie
Régionale du Centre. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au plus tard le
02/09/2024 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 1
 Deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 2 
 Deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 3

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 02/09/2024

à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement n°2 secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de reprofilage de routes en terre dans les arrondissements n°7, 8 et 9 

de la commune de Ouagadougou
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) Accéléré 

N°2024-05/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12 Août 2024

Financement : Budget communal 2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2024, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux d’entretien de routes bitumées dans la ville de Ouagadougou, constitués d’un lot.

Le montant prévisionnel est de cent cinquante millions (150 000 000) F CFA TTC. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigés, ainsi que l’agrément de catégorie T2 au moins.
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de trois cent mille (300 000) F CFA auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du
Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01 ou auprès de la recette municipale  sise à la
Trésorerie Régionale du Centre. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à
main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au plus tard le
03/09/2024 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 03/09/2024

à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement n°2 secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux d’entretien de routes bitumées dans la ville de Ouagadougou 
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) Accéléré 

N°2024-10/CO/M/DCP suivant autorisation N°2024-033/CO/M/CAB du 12 Août 2024

Financement : Budget communal 2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2024, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux de construction d’infrastructures au profit de la police municipale et de réhabilitation des installations électriques de bâtiments
administratifs de la commune de Ouagadougou, constitués de quatre (04) lots :

 Lot 1 : Travaux de construction d'infrastructures complémentaires au profit de la Police Municipale de l’arrondissement 7 de Ouagadougou
avec un montant prévisionnel de vingt-six millions cinq cent mille (26 500 000) F CFA TTC ; 

 Lot 2 : Travaux de construction d'infrastructures complémentaires au profit de la Police Municipale de l’arrondissement 11 de
Ouagadougou avec un montant prévisionnel de soixante-huit millions cinq cent mille (68 500 000) F CFA TTC ;   

 Lot 3 : Travaux de construction d'une salle d'eau (latrines+ douches) au siège actuel de la Police Municipale de Ouagadougou avec un
montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) F CFA TTC ;   

 Lot 4 : Travaux de réhabilitation des installations électriques de bâtiments administratifs de la commune de Ouagadougou avec un mon-
tant prévisionnel de cent cinquante millions (150 000 000) F CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigés, ainsi que l’agrément de :
- Catégorie B pour le lot 1,
- Catégorie B pour le lot 2,
- Catégorie B ou Lp pour le lot 3,
- Catégorie SD2 pour le lot 4,

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet 
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de :

- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot1,
- Soixante quinze mille (75 000) pour le lot 2,
- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot3,
- Cent cinquante mille (150 000) pour le lot 4,
auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01
BP 85 Ouagadougou 01 ou auprès de la recette municipale sise à la Trésorerie Régionale du Centre. La méthode de paiement sera en espèces.
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au plus tard le
05/09/2024 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour le lot 1
 Deux millions (2 000 000) F CFA pour le lot 2
 Six cent mille (600 000) F CFA pour le lot 3
 Quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA pour le lot 4

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/09/2024

à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement n°2 secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’infrastructures au profit de la police municipale 

et de réhabilitation des installations électriques de bâtiments administratifs 

de la commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 

N°2024-01/CO/ARRDT N°05/M/CAB/PRM

Financement : Budget commune de Ouagadougou / Arrondissement n° 05 Gestion 2024.

Cet avis de demande prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024, de l’arrondissement n° 5.

1. La mairie de l’arrondissement n° 05, Tel : 25 48 89 51 lance une demande de prix ayant pour objet la réhabilitation d’infrastructures sco-
laires au profit de l'arrondissement n°5 de la commune de Ouagadougou. Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de
Ouagadougou / Arrondissement n°05. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine du bâtiment dans la
catégorie B1 au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent deux (02) lots : 
Lot n°1 : travaux de réhabilitation de deux blocs de bâtiment de quatre (04) et trois (03) salles de classe + bureau et magasin à l'école koamba

lankoande "A" dans l'arrondissement n°5 de la commune de Ouagadougou d’un montant de : quarante-deux millions cent quatre-vingt-
huit mille huit cent cinquante-deux (42 188 852) Francs FCA TTC ;

Lot n°2 :  travaux de réhabilitation d'un bloc de bâtiment de trois (03) salles de classe + magasin à l'école dassasgho "A" dans l'arrondissement
n°5 de la commune de Ouagadougou : quatorze millions six cent neuf mille cent cinquante-cinq (14 609 155) Francs FCFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des deux lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90/jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la mairie de l’arrondissement 5 chez Monsieur BAMA Edouard tel 25
48 89 51 et prendre connaissance des documents de la demande de prix à l’adresse ci-après : bureau de la personne responsable des marchés
bureau A7 01 BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n° 5 de 8 heures à 16 heures tous les jours ouvrables.

5. Tout candidat éligible, intéressé peut consulter gratuitement le dossier de demande prix complet ou le retirer à titre onéreux, à
Ouagadougou / Arrondissement n° 05 ; Tel : 25 48 89 51 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : LOT 1 : cinquante mille (50
000) francs CFA et LOT 2 : trente mille francs (30 000) francs CFA à la régie de recettes de l’Arrondissement n°05 ou auprès de la Trésorerie
régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non-réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de 
• Lot 1 : un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA 
• Lot 2 : : quatre cent mille (400 000) francs CFA.
devra parvenir ou être remises au secrétariat général de l’arrondissement n° 05, Tél 25 48 89 51  avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures

00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

BAMA Edouard 

Contrôleur des Services Financiers des Collectivités territoriales

Travaux

REGION DU CENTRE

Réhabilitation d’infrastructures scolaires au profit de l'arrondissement n°5 de la commune

de Ouagadougou 
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Pavage de la cour de la mairie 

de l’arrondissement n°05.

Travaux de construction et de réhabilitation d’infra-

structures scolaires et sportives au profit de la mairie

de l’arrondissement n°04 de la commune 

de Ouagadougou

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE

Travaux

Avis de demande de prix

N°2024-02/CO/ARRDT N°05/M/CAB/PRM

Financement : Budget commune de Ouagadougou / 

Arrondissement n° 05 Gestion 2024

Cet avis de demande prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2024, de l’arrondissement n° 5.

1. La mairie de l’arrondissement n° 05, Tel : 25 48 89 51 lance une
demande de prix ayant pour objet le pavage de la cour de la Mairie de
l’arrondissement N°05. Les travaux seront financés sur les ressources
de l’Arrondissement n°05 de la commune de Ouagadougou. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans la catégorie B1 au moins
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique: 
LOT UNIQUE : travaux de pavage de la cour de la Mairie de l’ar-
rondissement N°05 de la commune de Ouagadougou Budget prévision-
nel : trente-deux millions trois cent mille (32 300 000) de FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la mairie de l’arrondissement 5 chez Monsieur BAMA
Edouard tel 25 48 89 51/70-50-64-58 et prendre connaissance des doc-
uments de la demande de prix à l’adresse ci-après : bureau de la per-
sonne responsable des marchés bureau A7 01 BP : 85 Ouaga 01
Arrondissement n° 5 de 8 heures à 16 heures tous les jours ouvrables.

5. Tout candidat éligible, intéressé peut consulter gratuitement le
dossier de demande prix complet ou le retirer à titre onéreux, à
Ouagadougou / Arrondissement n° 05 ; Tel : 25 48 89 51 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA pour le LOT Unique à la régie de recettes de
l’Arrondissement n°05 ou auprès de la Trésorerie régionale du Centre. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000)
francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat général de
l’arrondissement n° 11, Tél 25 48 89 51  avant le lundi 02 septembre

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

BAMA Edouard 

Contrôleur des Services Financiers des Collectivités territoriales

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-01/CO/ARRDT N°04/M/PRM

Financement : Budget communal/

Arrondissement n°04 gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics

Gestion 2024, de l’arrondissement n°04.
1. La mairie de l’arrondissement n°04, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel : 25-
35-91-07 lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de construc-
tion et de réhabilitation d’infrastructures scolaires et sportives au profit de la
mairie de  l’arrondissement n°04 commune de Ouagadougou.

Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de
Ouagadougou / Arrondissement n°04 gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés dans la catégorie B pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1 : TRAVAUX DE REHABILITATION ET CONSTRUCTION D'UNE

LATRINE A DEUX POSTES DANS LE PLATEAU OMNISPORT DE
L'ARRONDISSEMENT N°4 DE LA COMMUNE DE OUA-
GADOUGOU Budget prévisionnel: six millions cent mille
(6.100.000) Frs CFA TTC

Lot 2 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE SIX (06) SALLES DE
CLASSES A L’ECOLE PRIMAIRE KOULWEOGHIN  DANS L’AR-
RONDISSEMENT N°4 DANS LA COMMUNE DE OUAGADOUGOU
Budget prévisionnel: trente millions (30.000.000) Frs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01 BP : 85
Ouaga 01 Arrondissement n°04 Tél : 78-94-95-97

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à Ouagadougou/Arrondissement
n°04; 01 BP 85 Ouaga 01/
Tel : 25-35-91-07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50.000) FCFA
pour le lot 2 auprès de la régie de recettes (bureau de vente des timbres) de
l’Arrondissement n°04 ou auprès des services de la Trésorerie Régionale du
Centre.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : 
Lot 1 : cent quatre-vingt-trois mille (183.000) Frs CFA
Lot 2 : neuf cent mille (900.000) Frs CFA et devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat général de l’arrondissement n°04, 01 BP 85 Ouaga 01 tel :
25-35-91-07 avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumission-
naires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un
délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka KABORE

Contrôleur du Trésor 
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REGION DU CENTRE

Travaux d’entretien courant des routes en terre au profit de la mairie de l’arrondissement

n°4 /commune de Ouagadougou

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-02/CO/ARRDT N°4/M/PRM

Financement : Budget communal/ Arrondissement n°4 gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics
Gestion 2024, de l’arrondissement n°04.

1. La mairie de l’arrondissement n°04, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel : 25-35-91-07 lance une demande de prix ayant pour objet : travaux d’entre-
tien courant des routes en terre au profit de la Mairie de l’Arrondissement n°4. Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de
Ouagadougou / Arrondissement n°4. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie T3 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux répartis comme suit : TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT DES ROUTES EN TERRE AU PROFIT DE LA MAIRIE DE L’AR-
RONDISSEMENT N°04“budget prévisionnel: quarante-cinq millions (45.000.000) Frs CFA TTC”

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01 BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°04 Tél : 78-94-95-97

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à
Ouagadougou/Arrondissement n°04; 01 BP 85 Ouaga 01/
Tel : 25-35-91-07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA auprès de la régie de recettes
(bureau de vente des timbres) de l’Arrondissement n°04 ou auprès des services de la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis par le soumis-
sionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : un million trois cent cinquante mille (1.350.000), devront parvenir ou être remises au secrétariat général
de l’arrondissement n°04, 01 BP 85 Ouaga 01 tel : 25-35-91-07 avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de currier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka KABORE

Contrôleur du Trésor

Travaux
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Travaux de construction et d’équipement

de deux (02) salles de classe à Ramessim

dans la commune de Pouytenga

Travaux de construction d’un bloc de trois salles

de classes + bureau + magasin au profit du CEG

de Modre dans   la commune de Tibga. 

REGION DU CENTRE -EST REGION DE L’EST

Travaux

Avis de demande de prix 

N° :2024-02/REST/PGRM/CTBG/SG

Financement : ADCT-Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, budget rectificatif 1, gestion 2024, de la commune
de Tibga.

1. La commune de Tibga, dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet : Travaux de construction d’un bloc
de trois salles de classes + bureau + magasin au profit de la commune
de Tibga.

2. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (catégorie B1 minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de construction d’un bloc de
trois salles de classes + bureau + magasin au profit du CEG de Modre
dans la commune de Tibga, pour un budget prévisionnel de trente-cinq
millions quatre-vingt-quatre mille treize (35 084 013) francs CFA TTC.
Financement ADCT-Budget communal, gestion 2024 ;
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la mairie de Samba : 70-75-95-83 tous les
jours ouvrables à partir de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 min-
utes les matins et les soirs de 13 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie de
Tibga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) F CFA à la Perception de Diabo. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille
(500 000) FCFA , devront parvenir ou être remise au secrétariat de la
commune de Tibga, avant le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

Communale d’Attribution des Marchés

Lassane HEBIE

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix

N° 2024-03/C.PTG/M/SG/PRM du 29 juillet 2024

Budget communal + Financement ADCT 

Fonds fongibles 2022 et 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Pouytenga.

1.  La Commune de Pouytenga dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de
deux (02) salles de classe à Ramessim dans la commune de
Pouytenga tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (Agrément type B1 pour le lot unique)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décom-
posent en Lot unique intitulé comme suit :
Travaux de construction de deux (02) salles de classe à Ramessim
dans la commune de Pouytenga.

Budget prévisionnel : onze millions six cent quatre-vingt-deux

mille quarante (11 682 040) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP :
40 Mairie de Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72-52-17-16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de la
Mairie de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot unique à la
Perception de Pouytenga. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : ,Lot unique :
travaux de construction de deux (02) salles de classe à Ramessim dans
la commune de Pouytenga = TROIS CENTS CINQUANTE MILLE (350
000) FRANCS CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la
Personne Responsable des Marchés, avant le lundi 02 septembre

2024 à 09 heures 10heures. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d'Attribution des Marchés

P. André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif
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Avis de Demande de Prix 

no 2024-003/ RHBS/PHUE/CPDM 

financement : Budget Communal, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024  de la Mairie de PADEMA.

1. La Mairie de PADEMA lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de construction de boutiques de rue à  PADEMA. Les travaux
seront financés par le budget communal (fonds minier + ADCT), gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés (agré-
ment technique B1 minimum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les travaux sont subdivisés en trois (03) lots, comme suit:

Lot 1 : Travaux de construction de quatre (04) boutiques de rue à Padéma d’un montant prévisionnel de neuf millions six-cent-cinquante-neuf mille

cinq cent trente-neuf (9 659 539) FCFA TTC

Lot 2 : Travaux de construction de cinq (05) boutiques de rue à Zongoma d’un montant prévisionnel de douze millions cent-trente mille cinq cent

vingt-sept (12 130 527) FCFA TTC

Lot 3 : Travaux de construction de deux (02) boutiques de rue à Padéma d’un montant prévisionnel de quatre millions quatre-cent-dix-sept mille

cent quarante-quatre  (4 417 144) FCFA TTC.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la mairie de Padéma Tél : (+226) 70 10 84 10 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente-mille (30.000)Francs CFA pour le lot 1 et lot 2 ; dix-mille (10.000)Francs CFA pour le lot 3,  auprès de la trésorerie
régionale/Hauts-Bassins ou auprès du régisseur de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante (250.000) FCFA pour le lot 1 ; trois-cent mille (300 000) FCFA pour le lot 2 et
cent mille (100 000) pour le lot 3, devront parvenir ou être remises à au Secrétariat  de la Mairie de PADEMA, au plus tard le lundi 02 septem-

bre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

S. Marius TIANHOUN

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de construction de boutiques de rue à PADEMA
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Avis à manifestation d’intérêt complémentaire

N°2024-002/MENAPLN/RCAS/DREPPNF-CAS/DPEPPNF-LRB 

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits, Gestion 2024, la DPEPPNF Léraba souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une
base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines
ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DPEPPNF-LERABA rappelle aux fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle de la Léraba indi-
quant le Lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis de con-
stitution de la base de données de fournisseurs ainsi que la précision du Lot concerné » au service de gestion de la DPEPPNF/Léraba au plus
tard le jeudi 29 août 2024 à 09 heures 00. Contact : 76-03-35-84

Le Gestionnaire des crédits de la DPEPPNF-LERABA

Célestin TRAORE

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution d’une base de données de fournisseurs de la DPEPPNF-LERABA pour l’année

2024
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La célérité dans la transparence


